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‘ENTREE EN VIGUEUR DU RI‘E(‘ELEMENT 2025-411
REGLEMENT MODIFIANT LE REGLEMENT 2006-116
ZONES 91-R ET 565-R

Prenez avis qu'd la séance ordinaire du 1er décembre 2025, le Conseil
municipal a adopté le reglement suivant :

Reglement 2025-411 : Reglement modifiant le reglement 2006-116 —
Zones 91-R et 565-R

Ce reglement est enfré en vigueur le 21 janvier 2026, soit la date de la
délivrance d'un certificat de conformité parla MRC des Sources.

Il peut éfre consulté au Service du greffe situé au, 345, boulevard Saint-Luc,
a Val-des-Sources, sur les heures d'ouverture du bureau et sur notre site
internet.

Donné a Val-des-Sources, Québec, le 9 février 2026.

Directeur général et greffier



